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CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT  
ET DE CONSEIL EN RESSOURCES 

HUMAINES 

 
Dans le cadre de la mission Transversalité Conseil en Ressources Humaines et Accompagnement 
des Territoires portée par le Centre de Gestion de l’Isère, il a été convenu ce qui suit entre : 

 

• le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère, représenté par son 
Président, Monsieur Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN, 

 

• et la Communauté de Communes de Cœur de Chartreuse, représentée par sa 
Présidente, Madame Anne LENFANT, autorisée à signer par délibération du 
…………….,  

 
 
Article 1er : Contexte et objet de la convention : 
La Présidente et la direction de la Communauté de Communes de Cœur de Chartreuse, 17100 
habitants, 17 communes dont 10 en Savoie et 7 en Isère, souhaite instaurer le RIFSEEP pour ses 
agents : une trentaine d'agents sur poste permanent et des saisonniers représentant environ 15 ETP.  
Aujourd'hui sont versées IAT et IEM, ainsi qu'une prime "13ème mois" versée en juin et décembre, 
pour les titulaires et contractuels. 
Il est demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère d’accompagner 
les élus dans la définition de critères d’attribution du RIFSEEP (IFSE + CIA). La mise à jour des fiches 
de poste est en cours de finalisation. 
 
 
Article 2 : Objectifs de la mission : 
La mission consiste à : 
 

• établir un état des lieux des montants attribués, 

• clarifier l’organisation des services et les différents niveaux de responsabilités  

• clarifier les objectifs et attentes du comité de pilotage dans le cadre de la mise en 
œuvre du RIFSEEP  

• définir avec le comité de pilotage des critères objectifs et transparents d’attribution de 
chacune des parts de RIFSEEP 

• faire des propositions d’évolution intégrant le 13ème mois, en évaluant selon le choix 
des élus l’impact financier . 

 
 

Article 3 : Conditions de déroulement de la mission : 
La mission comprendra :  

- une réunion en présentiel pour clarifier les objectifs et les attentes, avec un comité de pilotage 
préalablement constitué : élus concernés, le Directeur des Services, la Responsable RH, et 
éventuellement des représentants des cadres. 

- une phase d’état des lieux et de rédaction de propositions.  
- selon le souhait des élus , en option, une évaluation d’impact financier  
- une réunion de restitution / présentation des propositions et réponses aux questions du comité 

de pilotage. 
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- éventuellement, selon le souhait du comité de pilotage, une réunion de présentation du projet 
aux agents. 

 
La mission donnera lieu à la production de documents remis à la collectivité : 
Compte-rendu de réunions, proposition de critères et structuration du RIFSEEP, et, le cas échéant, 
tableaux d’impact financier. 
 
 
Article 4 : Calendrier prévisionnel : 
La présidente et la direction de la Communauté de Communes de Cœur de Chartreuse souhaitent 
mettre en œuvre ce projet pour le 1er janvier 2025. 
 

 
 
Article 5 : Conditions financières : 
 

Phase de la mission Tarif d’intervention Facturation prévisionnelle 

Audit de l’existant 102€ par demi-journée « back 
office » 

1 x 102 soit 102€ 
 

Rdv collectivité juillet ou août 
2024  

254€ par demi-journée en 
intervention 

1 x 254 soit 254€ 
Frais de mission = 30€ 

Rédaction des propositions  
102€ par demi-journée « back 

office » 
2 x 102€ soit 204€  

En option 1 : évaluation de 
l'impact financier 

102€ par demi-journée « back 
office » 

2 x 102€ soit 204€ 
 

RDV de restitution au comité de 
pilotage 

254€ par demi-journée en 
intervention 

1 x 254 soit 254€ 
Frais de mission = 30€ 

En option 2 présentation du 
projet aux agents 

254€ par demi-journée en 
intervention 

1 x 254 soit 254€ 
Frais de mission = 30€ 

Total prévisionnel sans option  

MISSION NON FACTUREE Total prévisionnel avec option 1 

Total prévisionnel avec option 1 + option 2 

Pour information : Frais de mission = 30€ forfaitaires par intervenant et par jour et 20€ par repas 
 
 
Article 6 : Contentieux : 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

Cadrage et 
lancement

•entretien téléphonique 
responsable du personnel/  
chargée de mission CDG le 
12 juin 2024

•envoi de la proposition de 
convention 18 juin 2024

•signature de la convention 
avant le 30 juin 2024

Audit -
diagnostic

•RDV collectivité courant 
juillet ou fin août 2024 : 
objectifs et attentes, 
définition de critères

•août ou septembre 2024 : 
rédaction du CR de réunion, 
élaboration de propositions 
avec ou sans impact 
financier.

Préconisations

•consultation en interne du 
pôle dialogue social

•réunion de restitution du 
projet avec les élus début 
octobre 2024

Déploiement

•Saisine CST départemental 
sur le projet pour le 22 
octobre 2024 pour la 
séance du 19 novembre 
2024

•Délibération en conseil 
municipal en décembre 
2024

•Mise en oeuvre effective 
par la collectivité  : paies de 
janvier 2025 + rédaction 
d'arrêtés individuels
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A ……..…………, le      A St Martin d’Hères, le 
 
 
 
Anne LENFANT      Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN 
Présidente       Président 


